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Annexe 38 : L’isolement du FPR par rapport à tous les représentants de la communauté 
internationale et la fin du processus de négociation des accords de paix 
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Commentaire 
 

Les échanges de courriers les plus importants entre les acteurs rwandais et internationaux 
sont reproduits ci-après et notamment la déclaration solennelle des représentants de la 
Communauté internationale. 

On trouvera ensuite les remarques formulées par les deux responsables des Nations unies, 
en l’occurrence opposés, avec d’un côté le commandant de la Minuar qui dénonça l’accord 
signé par tous les diplomates et négociateurs en se présentant comme l’unique défenseur du 
FPR qui, selon lui, serait tombé dans un « piège » tendu par le Président, et de l’autre le 
Représentant spécial du Secrétaire général des Nations unies. Suite à l’ouverture que 
constituaient les contacts directs établis par les dirigeants de la CDR et du FPR, le 
Représentant spécial du Secrétaire général des Nations unies et le Nonce apostolique, doyen 
et porte-parole du corps diplomatique avaient été les principaux instigateurs de cette 
déclaration permettant l’installation immédiate des institutions de transition. Mis sous 
pression, la réaction du FPR fut vive et se traduisit par la demande de retrait du Représentant 
spécial du Secrétaire général des Nations unies formulée le 5 avril. Le FPR rompait 
définitivement les canaux de négociation, anticipant en cela une exclusive qui perdurera 
pendant toute la guerre jusqu’au départ de Jacques-Roger Booh-Booh le 5 juillet 1994. 
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1. Lettre du Premier ministre, Agathe Uwilingiyimana, au président de la République 
sur la « mise en place des institutions de transition le 28 mars 1994 » en date du 27 mars 
1994. 
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38.2 Lettre de transmission de la Déclaration des représentants de la communauté 
internationale par le représentant du secrétaire général des Nations unies au président 
de la République en date du 28 mars 1994. 
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38.3 Lettre du directeur de cabinet du président de la République au représentant 
spécial du secrétaire général des Nations unies accusant réception de la Déclaration des 
membres du corps diplomatique et des négociateurs du 28 mars 1994 en date du 29 mars 
1994 
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38.4 Déposition du général Roméo Dallaire, procès Bagosora et alii, TPIR, Arusha, 27 
janvier 2004, p. 36-37. 
 
« M. DALLAIRE : 
R. Oui, c’est cela. 
Q. Donc, ce que je peux comprendre, c’est que le 28 mars… — je vais essayer de 
retrouver les références dans votre livre —, c’est qu’à votre retour de vacances, vous avez 
constaté qu’en votre absence, il y a eu des changements importants qui se sont produits dans 
le cadre du processus des négociations. 
R. Tout à fait. 
Q. Et si j’ai bien compris, le 28 mars, indépendamment des choses dont on a parlé en ce 
qui concerne les radicaux, les modérés droite… de droite et de gauche, le 28, chaque parti 
politique au Rwanda s’est mis d’accord sur un plan qui a été produit par le Président 
Habyarimana ? 
R. Oui, je crois que cela s’est produit le 31 mars. 
Q. Oui, excusez-moi, effectivement, cela s’est produit pendant votre absence. 
R. Oui, tout à fait. 
Q. Malgré tous les désaccords qu’il y a eu et le fait d’aboutir à un accord de tous les partis 
et, outre cela, le fait que cet Accord que vous avez mentionné à la page 212… vous avez dit 
que le Zaïre, l’Ouganda, le Burundi, la Tanzanie, toute la région des Grands Lacs soutenait 
cet Accord, le corps diplomatique présent à Kigali, le nonce apostolique, le Représentant 
spécial du Secrétaire général, tout le monde était d’accord avec ce plan. Cependant, il y avait 
un seul parti qui ne partageait pas cet enthousiasme ; quel était ce parti ? 
R. Le FPR. 
Q. Donc, alors ce qu’on peut dire… on ne se penche pas sur les motifs, mais ce qu’on 
peut dire, c’est que dès… si le 28 mars, le FPR s’était mis d’accord avec ce plan, nous aurions 
pu avancer du point de vue théorique, en ce qui concerne les Accords d’Arusha. 
R. Oui, on ne peut pas spéculer sur une théorie. Mais en fait, il fallait régler la question, 
et si c’était une solution, très bien. 
Q. Donc, les seuls acteurs dans toute cette tragédie… les seuls acteurs qui ont refusé de 
signer cet Accord de paix, c’était le FPR. Et je crois que vous avez dit, dans votre livre, que 
les Nations Unies et toute la communauté politique internationale… internationale est tombée 
dans le piège. Vous mentionnez cela à la page 212 de votre livre, en anglais. 
R. Oui. 
Q. Je ne vais pas commenter sur cela. Cependant, toujours sur cette page — c’est la 
page 212 du livre anglais ; et 276, la version française —, vers le bas… paragraphe vers le 
bas, vous avez dit qu’en raison des… en raison du fait que le FPR était politiquement isolé 
relativement à tous les autres partis en Afrique, au sein des Nations Unies, en fait, le FPR 
constituait le seul obstacle ; c’est cela ? 
R. Oui. Ce que je veux dire, que le… Ce que je veux dire, c’est que le FPR qui était l’un 
des signataires de cet Accord de paix ne partageait pas cette solution. 
Q. Et vous dites à la page 212 de votre livre que le FPR n’avait pas suffisamment de 
temps pour trouver une autre solution, mais au contraire, il préparait une offensive. On en a 
parlé précédemment. 
R. Oui, tout à fait. Donc, après le 8 mars, on avait l’impression qu’il y avait un piège dans 
lequel « est » tombé tous les éléments de la communauté internationale. Et le FPR avait dit 
qu’il ne pouvait plus aller de l’avant. » 
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38.5 Roméo Dallaire, J’ai serré la main du diable, Libre Expression, 2003, p. 276-277 
 
« Le corps diplomatique de Kigali, dirigé conjointement par le Nonce apostolique et le RSSG, 
endossaient la proposition du président, qui soutenait la présence au sein du GTBE de tous les 
partis qui avaient été reconnus à Arusha. Ils ont produit une déclaration conjointe signée aussi 
par des représentants du Zaïre, de l’Ouganda, du Burundi et de la Tanzanie – en fait par tous 
les pays de la région des Grands Lacs. De main de maître, Habyarimana avait réussi à isoler le 
FPR, à en faire le seul parti entravant le succès politique. Le département de Affaires 
politique (DAP) à New York, l’ONU et l’entière communauté politique sont tombés dans son 
piège. La communauté internationale toute entière a causé la mort d’Arusha le jour où ses 
membres, les diplomates, le RSSG des Nations Unis en tête, ont été dupes de la ruse du 
président. Pendant les délibérations du Conseil de sécurité sur l’avenir de la mission, les 
États-Unis voulaient forcer le Conseil de fixer une limite de temps très serrée pour 
l’assermentation du GTBE. Le FPR manquerait ainsi de marge de marge pour une contre-
réaction politique. Il possédait, cependant, une excellente position militaire et un pouvoir 
offensif très rapide. Personne à l’ONU n’avait pensé à me mettre au courant de ces 
événements alors que j’étais à New York, et je me suis demandé une fois de plus si quelqu’un 
prêtait vraiment attention aux événements qui se déroulaient au Rwanda. » 
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38.6 Jacques-Roger Booh-Booh, Le patron de Dallaire parle, Duboiris, 2005, p. 110-115. 
 

« Dans un communiqué de presse publié le 18 mars 1994 à Kigali, le ministre des Affaires 
Étrangères de Tanzanie a déploré le blocage du processus de paix et déclaré au nom du 
facilitateur, le président de la République de Tanzanie, que les négociations entreprises depuis 
la signature de l'accord de paix n'étaient conformes ni à l'esprit ni à la lettre des arrangements 
signés à Arusha pour mettre fin aux hostilités. Pour lui, après la signature de l'accord, il 
revenait aux Nations Unies, en accord avec les parties signataires, de prendre des dispositions 
en vue de l'exécution dudit accord. Les réunions organisées par le ministre tanzanien avec les 
forces politiques rwandaises et la Communauté internationale furent boycottées par le 
MRND, le représentant du chef de l'État et le président hutu du parti libéral.  

Le ministre a reproché au chef de l'État et au MRND, son parti, de retarder inutilement 
l'application de l'accord en posant des obstacles politiques étrangers aux textes conventionnels 
signés à Arusha le 4 août 1993. Il a reproché aussi au MRND et au FPR de s'ingérer sans 
raison dans les affaires intérieures du PL et dans les attributions conférées au Premier ministre 
désigné.  

Au nom du facilitateur, le chef de l'État tanzanien, le ministre a prié toute la classe 
politique rwandaise de se ressaisir en faisant fonctionner les institutions de la transition 
immédiatement et en respectant l'accord d'Arusha. Prenant acte de cette clarification du 
ministre tanzanien, ce même jour, le Premier ministre désigné a publié la liste des membres 
de son gouvernement, alors que madame la Première ministre rendait publique la liste des 
députés le 19 mars.  

Dans un communiqué publié le 21 mars 1994, le président Habyarimana a contesté la 
présence d'un Tutsi du PL au poste de ministre de la Justice et a demandé au Premier ministre 
désigné de poursuivre les négociations avec le PL qui connaissait toujours des dissensions 
internes.  

Par ailleurs, le président a réclamé qu'un poste de député soit attribué à la coalition pour la 
défense de la République, et un autre au parti démocratique islamique. Il a demandé aussi à la 
Première ministre de tenir compte des décisions rendues par les tribunaux au sujet de certains 
députés proposés par le MDR.  

En raison de ces exigences du président rejetées par le FPR et d'autres partis, la cérémonie 
prévue pour le 25 mars en vue de la mise en place des institutions de la transition a été 
annulée. Je croyais être dans un interminable tunnel où les peines et les angoisses étaient 
nombreuses comme une nuit sans lune ni étoiles.  

Comment le président Habyarimana a-t-il osé faire de l'admission de la CDR à l'Assemblée 
Nationale de la transition une condition sine qua non de l'application de l'accord d'Arusha ? 
La CDR était un parti extrémiste hutu comprenant surtout des transfuges du MRND.  

Ses militants étaient accusés d'entretenir un climat de violence et de terreur dans le pays se 
traduisant par le meurtre de nombreux Tutsi ou de Hutu modérés; ils s'associaient volontiers 
aux activités des Interahamwe et à la campagne de haine de la RTMC. Ses militants ont 
activement participé au désordre et à la violence que Kigali a connus le 8 janvier.  

La CDR était viscéralement opposée à l'accord de paix d'Arusha. Son président me l'a 
confirmé en décembre 1993 lorsque j'ai rencontré les leaders politiques des partis qui n'ont 
pas signé ledit accord.  

J'ai donc considéré la demande de la CDR de signer l'accord d'Arusha au mois de mars 
1994 comme relevant de la provocation ou d'une propagande de mauvais goût, jusqu'au jour 
où le premier vice-président du FPR et le président par intérim de la CDR sont venus me faire 
part de leur projet de rencontre à la MINUAR avec si possible ma participation pour trouver 
une solution politique à la crises du Rwanda. J'ai accepté leur proposition, non sans 
étonnement. J'avais l'impression de participer à un jeu de poker menteur.  
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À l'ouverture de leur réunion, j'ai invité les deux parties à engager un dialogue sincère et à 
placer l'intérêt supérieur du Rwanda au-dessus des préoccupations partisanes pour bâtir la 
paix, la réconciliation nationale, le progrès social et la démocratie auxquels aspire le peuple.  

J'ai invité en outre les représentants des deux parties à tout faire pour mettre les institutions 
de la transition prévues dans l'accord d'Arusha en état de fonctionner normalement afin de 
s'attaquer aux problèmes de développement et des réfugiés.  

J'ai laissé le soin à mon conseiller politique Mamadou Kane de présider cette réunion et 
d'aider les parties concernées à trouver un compromis à leurs divergences. Après cinq heures 
de discussions, le premier vice-président du FPR et le président par intérim de la CDR ont fait 
des déclarations séparées dont le ton modéré laissait présager d'autres rencontres.  

Nous étions loin des invectives qui avaient marqué la fin des discussions MRND-FPR le 
27 janvier.  

Le représentant de la CDR a déclaré à cette occasion que son parti avait décidé de recourir 
à l'article 58 du protocole sur le partage du pouvoir pour signer le code politique d'éthique et 
l'accord de paix d'Arusha sans réserves. Il réclamait ainsi la participation de son parti à 
l'Assemblée nationale de transition par la présence d'un député. Pour sa part, le premier vice-
président du FPR affirmait qu'il existait encore des profondes divergences politiques entre les 
deux parties qui n'avaient pas permis de réaliser un accord. Il a ajouté que la CDR devrait 
attendre que sa demande soit examinée une fois que l'Assemblée nationale de transition serait 
installée.  

Je pensais que les choses allaient en rester là lorsque le président par intérim de la CDR a 
engagé une campagne politique de relations publiques de proximité très efficace auprès des 
forces politiques qui avaient signé l'accord de paix d'Arusha et du président de la Cour 
constitutionnelle qui était dépositaire dudit accord.  

Toutes les personnes contactées, à l'exception des membres du FPR, avaient accepté 
spontanément de faire signer leur copie de l'accord de paix à la CDR et partant de donner leur 
assentiment pour la faire intégrer au processus de paix par l'octroi d'un poste de député à 
l'Assemblée nationale.  

La CDR avait aussi réussi à convaincre plusieurs membres de la Communauté 
internationale à Kigali de sa bonne foi de rejoindre les autres forces politiques rwandaises 
pour faire appliquer l'accord d'Arusha.  

Sur la base de faits en sa possession, la Communauté internationale a tenu une réunion à la 
résidence de l'ambassade de France à laquelle prenait part le nonce apostolique et doyen du 
corps diplomatique, les ambassadeurs de France, de Belgique, d'Allemagne, des États-Unis, 
du Zaïre, du Burundi, d'Égypte et d'Ouganda ainsi que le représentant spécial de l'ONU, et a 
adopté à l'unanimité une déclaration dans laquelle elle suggérait qu'un poste de député soit 
attribué à la CDR et qu'en retour, le président de la République s'engageait à cesser de 
multiplier des obstacles à l'application de l'accord de paix. En vérité, chaque camp jouait sa 
partition avec toujours des idées derrière la tête. Tantôt c'était le FPR qui freinait le processus 
de paix, tantôt c'était le MRND.  

J'ai été chargé à nouveau comme porte-parole pour présenter cette position à toutes les 
forces politiques y compris au président Habyarimana le 28 mars 1994. Par lettre n°208/01.10 
du 29 mars 1994, le directeur de cabinet Enoch Ruhigira m'a confirmé l'acceptation sans 
conditions des propositions de la Communauté internationale par le président de la 
République.  

Cette évolution de la situation a placé le FPR dans une posture délicate et difficile à gérer. 
Pour la première fois il s'est senti isolé au sein des forces politiques et accusé de bloquer le 
processus de paix après qu'il ait rejeté la déclaration de la Communauté internationale.  

Les dirigeants du FPR se sont alors mis dans une colère épouvantable oubliant que 
c'étaient eux-mêmes qui avaient initié le dialogue avec la CDR. Je fus accusé d'être favorable 
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à la CDR. Selon le FPR, la Communauté internationale était au service du camp présidentiel.  
Les leaders des partis politiques, étaient aussi, selon le FPR, des gens sans envergure qui 

étaient terrorisés et manipulés par Habyarimana. Obsédé par Habyarimana, le FPR considérait 
que c'est lui qui manipulait tout.  

Dès cet instant, le FPR se disant trahi par tout le monde, a menacé une fois encore, depuis 
son quartier général de Mulindi, de suspendre durablement tout dialogue sur le processus de 
paix. Son masque venait de tomber. Il avait longtemps caché son jeu. Mais, cette fois, les 
choses étaient claires.  

Ce parti n'avait certainement pas envie de faire aboutir le processus de paix. Il est 
surprenant de constater que, chaque fois que l'on était sur le point d'aboutir avec le MRND, le 
FPR brandissait à son tour des exigences et des conditions difficiles à remplir. Tout laissait 
donc croire que ce mouvement était bien contre la paix. » 
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38.7 Le désaveu et la demande de retrait du représentant spécial du secrétaire 
général des Nations unies par le FPR appuyé par le commandant de la Minuar (lettre 
du président du FPR au secrétaire général des Nations unies du 5 avril 1994).  
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38.8 La réponse de Jacques-Roger Booh-Booh à Kofi Annan du 8 mai 1994 
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38.9 La lettre de Roméo Dallaire à Kofi Annan du 6 mai 1994 

 


